9 Le sexe d'une personne est défini

| par ses caractéristiques bio|og)iquexs

W,

(organes gemtaux males ou
Sfemelles). A moins de pratiquer une

4 aperatlon le sexe d'une personne

est immuable.

14 Le genre renvoie a la construction
soclale des roles, des comportements

L des activites et des attributs qu'une sociéte
eonsidere comme masculins ou féminins.

L S 0
iCest-a-dire appropries aux hommes ou aux
Biemmes. |l varie selon les cultures et les époque

Sphysigues et sexuels. Elle ne depend ni de notre
sexe biologique n de notre genre i
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> Lorientation sexuelle correspond a nos desirs
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